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Maé, c’est pour la rentrée!
C’est un projet révolutionnaire dans le canton : Maé – Ma journée à l’école – s’apprête à être déployé dès la rentrée 
d’août. Deux collèges sont concernés, celui de Serrières (photo) et celui du Crêt-du-Chêne, soit plus de 500 élèves qui 
pourront être accueillis de 6h45 à 18h45. Les parents reçoivent ces jours-ci une fiche d’inscription. ➜ PAGE 3

ÉCOLE À SERRIÈRES ET LA COUDRE, L’ÉCOLE À JOURNÉE CONTINUE DEVIENT RÉALITÉ

C e chiffre traduit le retour réjouissant de la 
croissance du nombre d’habitant-e-s dans 
notre commune de Neuchâtel (+468), tout 

comme dans le canton (+1’928). L’analyse détail-
lée des chiffres nous montre que c’est la popula-
tion étrangère qui est en croissance, en grande 
partie en lien avec la recherche d’un emploi ou les 
études. Emploi et formation représentent ensemble 
plus de la moitié des arrivées à Neuchâtel.
La qualité de vie est également invoquée par 30% 
des nouveaux arrivants. Cette attractivité réjouis-
sante se traduit par une population urbaine plutôt 

jeune et cosmopolite, venue trouver à Neuchâtel 
un emploi stable et un environnement exception-
nel, deux conditions propices à la vie de famille. 
A propos de vie de famille, nous démarrons le pro-
jet Maé, «Ma journée à l’école». Ses objectifs sont 
de promouvoir l’égalité des chances des enfants, 
faciliter l’organisation de la vie familiale ainsi 
que la conciliation entre vie professionnelle et 
vie privée, assurer une meilleure accessibilité au 
marché de travail et renforcer l’attractivité rési-
dentielle.
Nous sommes persuadés que nos efforts pour 
augmenter l’attractivité de notre commune vont 
continuer à porter leurs fruits pour toutes les gé-
nérations. Les nombreux logements actuellement 
en construction sont adaptés aux besoins des 
familles et offrent un cadre de vie adapté à nos 
aîné-e-s. ●

L’édito | +468

DIDIER BOILLAT
Conseiller communal
Dicastère du développement technologique,
de l’agglomération, de la sécurité, des finances
et des RH



2 ACTUALITÉ Numéro 4 • Mercredi 7 février 2024

La hausse de la population est stimulée par la vigueur du marché de l’emploi. VISTADRONE

 Près de 500 habitant-e-s
 supplémentaires à Neuchâtel

RECENSEMENT LA COMMUNE COMPTAIT UNE POPULATION DE 44’884 PERSONNES À FIN 2023

Les raisons de s’y établir
Les mouvements enregistrés au Contrôle des 
habitant-e-s ne cessent d’augmenter année 
après année. Ainsi, en 2023, pas moins de 
13’038 départs et arrivées ont été enregistrés, 
dont 4000 déménagements intra-muros. Le 
Service de la population et des quartiers enre-
gistre ainsi environ 220 visites par jour, ce qui 
témoigne de ce dynamisme. Les raisons de 
s’installer? Qu’il s’agisse d’une nouvelle op-
portunité professionnelle, du début d’une for-
mation, d’un stage ou des études, les motiva-
tions en lien avec l’emploi ou la formation 
représentent plus de la moitié des arrivées à 
Neuchâtel. On y vient aussi pour le regroupe-
ment familial et la qualité de vie en général 
(30% des raisons invoquées). La construction 
en cours de quelque 2000 logements dans la 
commune permet de répondre à la demande et 
de renforcer l’attractivité résidentielle. ●

Bonne nouvelle pour la dynamique
démographique: la ville de 
Neuchâtel enregistre 468 nouvelles 
et nouveaux habitant-e-s à fin
2023, portant la population totale
à 44’884 personnes. La statistique 
comprend les personnes arrivées 
d’Ukraine aux premières heures
de la guerre.

 A lors que la Ville de Neuchâtel vient 
d’annoncer, à travers son Projet de 
territoire, son ambition d’une ville 
peuplée de 6000 habitant-e-s et 
5000 emplois supplémentaires 

d’ici 2040, l’augmentation de près de 500 per-
sonnes l’an dernier est un signal encourageant. 
Cette augmentation réjouissante, constatée sur 

l’ensemble du canton, reflète la vigueur du mar-
ché de l’emploi et l’attractivité retrouvée de la 
commune, où de nombreux logements sont en 
construction. L’accroissement est essentielle-
ment dû au solde positif des mouvements migra-
toires en lien avec le marché de l’emploi.

OUVERTE SUR LE MONDE
Sans conteste, c’est à la population étrangère, 
avec 655 nouveaux venus, que l’on doit cette 
hausse démographique bienvenue, compensant 
le recul de 187 Neuchâtelois-es et Confédé-
ré-e-s. Sur les 267 ressortissant-e-s d’Ukraine 
comptabilisé-e-s à Neuchâtel, plus de 200 per-
sonnes ont été ajoutées au recensement de la 
population résidente en 2023, un an après leur 
arrivée lors du déclenchement de la guerre en 
2022. 

L’Ukraine occupe d’ailleurs la dixième place en 
termes de ressortissant-e-s, sur les 141 nationali-
tés représentées à Neuchâtel. La France, avec 
3565 nationaux, tient depuis quelques années le 
premier rang parmi les nationalités présentes 
dans la capitale cantonale, suivie de loin par le 
Portugal (2387), l’Italie (1853) et l’Espagne 
(650). Il faut relever que la statistique ne tient 
pas compte d’une double ou triple nationalité�: les 
personnes au bénéfice de la citoyenneté suisse 
sont comptabilisées comme Suisses seulement. 
La statistique indique par ailleurs une forte pro-
gression des permis B (332) et C (110), montrant 
la force d’attractivité de la ville sur le plan de 
l’emploi. A noter que les naissances (427) et les 
décès (404) sont stables.
Cette évolution est très réjouissante et indique 
que les e�orts entrepris pour stimuler l’attracti-
vité de notre ville commencent à porter leurs 
fruits. Les chi�res indiquent que notre commu-
nauté urbaine est faite d’une population active 
plutôt jeune et cosmopolite, venue trouver à 
Neuchâtel un emploi stable et une qualité de
vie peu commune dans un environnement ex-
ceptionnel entre lac et montagnes, propice à la 
vie de famille, aux activités associatives et aux 
loisirs.
Le Conseil communal poursuivra ses e�orts en-
trepris dans le cadre de sa politique de domicilia-
tion pour favoriser la croissance démographique, 
la venue de nouvelles entreprises et la création 
d’emplois sur son sol, tout en prenant soin de 
préserver l’environnement dans une perspective 
de développement durable. ●

Belle hausse pour le canton
Sur l’ensemble du canton, le recensement 2023 montre également une hausse de la population, 
et ceci dans 19 des 27 communes neuchâteloises. L’accroissement de la population, d’une am-
pleur jamais vue depuis plus de 30 ans, est de près de 2000 personnes, avec une population rési-
dante de 178’173 personnes à fin 2023, a communiqué le Canton.
Le nombre de ressortissant-e-s étranger-ère-s a augmenté de 2374 personnes, alors que celui des 
personnes de nationalité suisse, influencé notamment par le vieillissement progressif de la po-
pulation et la faible natalité, a diminué de 446 personnes. La hausse du nombre de personnes
de nationalité ukrainienne (+982) devance celle des Français-e-s (+641), des Portugais-e-s (+177) 
et des Espagnol-e-s (+99). Aux yeux du Conseil d’Etat, il s’agit d’une dynamique réjouissante: 
«Même en retranchant les nouveaux habitants titulaires d’un permis de type S, le canton 
confirme son regain d’attractivité et récolte les fruits de ses efforts pour se réformer durant la 
dernière décennie.» ●
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 Près de 500 habitant-e-s
 supplémentaires à Neuchâtel

FAMILLES LA VILLE ET L’ÉORÉN PRÉPARENT L’ÉCOLE À JOURNÉE CONTINUE POUR LA RENTRÉE

M a journée à l’école, Mes apprentis-
sages à l’école, Midi à l’école, Mes 
activités à l’école�: autant d’acro-
nymes pour résumer Maé, un pro-
jet révolutionnaire dans le can-

ton. Celui-ci s’apprête à être déployé en Ville de 
Neuchâtel dès la rentrée d’août 2024. Deux col-
lèges sont concernés à l’heure actuelle�: celui de 
Serrières et celui du Crêt-du-Chêne à la Coudre, 
totalisant 28 classes et plus de 500 élèves de la 
1re à la 8e année. Les parents reçoivent ces jours-
ci une fiche d’inscription pour la rentrée. «�Le 
principe est simple�: il y a une place à la journée 
pour chaque enfant, mais Maé restera faculta-
tif�», rappelle la conseillère communale Nicole 
Baur, en charge de la famille, de la formation, de 
la santé et des sports.

Les parents des élèves scolarisés
aux collèges du Crêt-du-Chêne
et de Serrières ont désormais
la possibilité d’inscrire leurs enfants 
au programme «Maé» d’école
à journée continue. L’idée est d’offrir 
un encadrement parascolaire 
complet assorti d’activités sportives 
et culturelles.

En route pour ma journée à l’école

VASTE PANEL D’ACTIVITÉS
En prévision d’un retour positif des familles – un 
sondage de 2020 mené à l’échelle du canton avait 
démontré un vif intérêt pour le projet d’école à 
journée continue –, la Ville de Neuchâtel met les 
bouchées doubles pour accueillir un nombre 
d’enfants bien plus considérable que dans les 
structures parascolaires actuelles du Domino et 
du Cerf-Volant. A Serrières par exemple, un nou-
veau réfectoire sera aménagé à l’étage de l’établis-
sement public du Clos-de-Serrières (lui-même 
actuellement en pleins travaux). Au Crêt-du-
Chêne, des aménagements prendront place dans 
des espaces communs du collège. 
Mais Maé ira bien plus loin que l’accueil sur le 
coup de midi. Les enfants auront la possibilité 
d’être suivis dans l’accomplissement de leurs de-
voirs – sans obligation là aussi pour les parents 
qui souhaitent faire les devoirs avec leurs en-
fants. Mais surtout, elles et ils bénéficieront d’un 
large éventail d’activités extrascolaires, tant 
sportives que culturelles. Des contacts étroits 
sont en cours avec des clubs et associations lo-
cales pour faire découvrir aux élèves de nou-
velles activités. 
D’autres innovations sont prévues, telle que l’in-
tégration de seniors bénévoles via la fondation 

Le collège de Serrières est l’un des deux établissements du projet pilote Maé.
Les élèves pourront être pris en charge toute la journée. PHOTOS: BERNARD PYTHON

Un réfectoire au Clos-de-Serrières complétera
le parascolaire du Cerf-Volant.

Pro Senectute Arc jurassien dans les structures 
qui seront en appui des éducateurs, éducatrices 
et enseignant-e-s.  

DAVANTAGE D’ATTRACTIVITÉ
POUR NEUCHÂTEL
L’avantage de Maé, c’est aussi de rapprocher 
l’école et le parascolaire – qui dépendent chacun 
d’autorités di�érentes, l’éorén et la Ville – afin de 
créer une meilleure synergie pour le bien-être 
des enfants et de leur famille. Le projet Maé est 
d’ailleurs le fruit d’une collaboration soutenue 
entre les Centre des Terreaux (collège de Ser-
rières), du Mail (Crêt-du-Chêne) et les équipes 
dépendant du dicastère de la famille, de la forma-
tion, de la santé et des sports (FFSS).
«�Maé est une solution gagnante pour tout le 
monde�: pour les femmes qui ne veulent plus être 
pénalisées dans leur carrière professionnelle, 
pour les enfants pris en charge de manière quali-
tative, et pour la Ville qui gagne en attractivité 
sur le plan national�», résume Nicole Baur. Actuel-
lement, l’horaire continu n’est appliqué qu’en 
Ville de Zurich et dans une poignée de com-
munes d’autres cantons. La Suisse fait donc en-
core figure d’exception dans une Europe large-
ment acquise à l’école à journée continue. ● EG

Soutien financier
du canton 
En octobre 2023, le Conseil général de Neu-
châtel a accepté à l’unanimité un crédit-cadre 
d’environ 4,5 millions de francs pour mener ce 
projet-pilote qui sera déployé sur trois années 
scolaires (2024-25, 25-26 et 26-27). Le Canton 
de Neuchâtel apporte un soutien financier ex-
traordinaire de 50% aux surcoûts liés aux pro-
jets Maé. Comme pour le parascolaire clas-
sique, les frais de base sont supportés par
les parents (selon leur capacité contributive), 
la Commune et un fonds canton-employeurs. 
La Ville met à la disposition des parents une 
page sur son site avec des informations et une 
calculette permettant d’estimer la part pa-
rentale. ●

➜ Plus d’informations: www.neuchatelville.ch/mae
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EXPOSITION LA DRA5 FAIT HALTE AU PÉRISTYLE

L’architecture
se met à table

FEMMES ET POLITIQUE

Formation 
pour les
candidates
L’Office de la politique familiale
et de l’égalité (OPFE) du Canton
de Neuchâtel met sur pied une 
formation à l’intention des femmes 
briguant un mandat aux élections 
communales de ce printemps. La 
formation, dont l’objectif central
est de sensibiliser les candidates
aux spécificités du «métier» de politi-
cienne, se tiendra sur trois soirées.

 S oixante-quatre ans après l’entrée de la pre-
mière femme dans un législatif communal 
du canton, la politique communale reste 

encore clairement une a�aire d’hommes et l’éga-
lité n’est toujours pas acquise�: dans la législature 
qui s’achève, les femmes occupent moins d’un 
tiers (31%) des sièges des conseils généraux neu-
châtelois, et un cinquième seulement des sièges 
des conseils communaux (exécutif), indique un 
communiqué de l’Etat.
«�Savoir s’exprimer en public, ne pas avoir peur 
de prendre la parole, apprendre à répondre aux 
sollicitations des médias, déchi�rer le sexisme 
ordinaire et le déconstruire, comprendre l’impor-
tance du réseautage et des médias sociaux�: ce 
sont autant de sujets qui seront abordés au cours 
de cette formation.�» Celle-ci débutera le mercredi 
14 février par une rencontre en ligne ayant pour 
titre «�Etre femme en politique�: encore une ques-
tion, vraiment�?�». Cette première soirée sera lar-
gement interactive et permettra de mieux com-
prendre les articulations du sexisme ordinaire et 
de comment il est possible de le déconstruire.
Deux autres soirées suivront en ligne puis en 
présentiel les 21 février et 7 mars, consacrées à la 
prise de parole, aux bases de langage média et au 
réseautage.
L’ensemble sera animé par Florence Hügi, an-
cienne journaliste RP, formatrice d’adultes et 
spécialiste des questions de genre qui dispose 
d’une riche expérience. Cette formation est 
payante (60 francs) et le nombre de places limité 
à 30 participantes. ●
➜ Plus d’infos sur www.ne.ch/opfeLes projets sont exposés sur des tables lumineuses.

«I l n’y a pas de bon projet sans maître 
d’ouvrage engagé et sans architecte 
audacieux�»�: c’est par ces mots que la 
conseillère communale Violaine Blé-
try-de Montmollin a inauguré jeudi 

dernier l’exposition itinérante de la DRA5, qui fait 
halte à Neuchâtel pour la quatrième étape d’un 
tour de Suisse entamé l’année dernière à Lau-
sanne, et qui se terminera au Tessin en novembre.
La DRA5�? Il s’agit d’une distinction remise tous 
les quatre ans depuis 2006 à des projets archi-
tecturaux de qualité, qui illustrent le foisonne-
ment et la richesse du bâti en Suisse romande. 
Pour la 5e édition, 17 projets ont été nominés (sur 
314 candidatures) et six d’entre eux distingués. 
Avec un thème�: «�L’architecture sur la place pu-
blique�». Parmi les projets distingués, citons la ré-
novation de la Cité du Lignon, à Vernier (GE), la 
plage urbaine des Eaux-Vives à Genève, la trans-
formation exemplaire d’une ferme à Cottens (FR) 
ou la rénovation des Maisons Duc à Saint-Mau-
rice (VS).
«�Honorer conjointement les maîtres d’ouvrage 
et les concepteurs, qui contribuent ensemble à 
un meilleur environnement construit, me séduit 

Après avoir été présentée
à Lausanne, Sion et Berne, 
l’exposition itinérante de la DRA5 
(Distinction romande d’architecture) 
fait halte au péristyle de l’Hôtel
de Ville jusqu’au 24 février. 
L’occasion de découvrir quelques 
réalisations audacieuses
de ces dernières années.

tout particulièrement dans une période où la 
Ville de Neuchâtel et toutes les communes du 
canton élaborent leur plan d’aménagement local, 
avec ce même souci d’apporter à nos citoyennes 
et citoyens une meilleure qualité de vie dans leur 
environnement�», a ajouté la conseillère commu-
nale, en charge du développement territorial et 
du patrimoine bâti – c’est d’ailleurs le Service du 
patrimoine bâti qui a mis sur pied l’exposition.

PROCHAINE ÉDITION À NEUCHÂTEL
Pour l’architecte cantonal Yves-Olivier Joseph, 
«�ce qui frappe, au fil des éditions de la DRA, c’est 
l’évolution des préoccupations. Avec une ten-
dance actuelle nette pour le développement du-
rable, l’intégration, l’économie des moyens, et 
aussi une forme d’art et de poésie�». Et d’annon-
cer que l’édition prochaine de la manifestation, la 
DRA6, sera organisée par le canton de Neuchâ-
tel. En nourrissant l’espoir de voir un projet neu-
châtelois distingué – il n’y en a malheureusement 
pas pour la 5e édition.
Coprésident de cette DRA5, Emmanuel Ventura 
a quant à lui invité le public à découvrir les pho-
tos des 17 réalisations, confiées à Laurence Kubski 
et Philippe Fragnière, mises en valeur sur des 
tables lumineuses et en musique par l’artiste so-
nore Christophe Fellay, grâce à des casques à dis-
position au Péristyle. «�Nous avons pris le pari de 
proposer un regard di�érent sur ces objets, de la 
part de photographes qui ne sont pas les photo-
graphes des architectes. Chacun a son regard, et 
vous aussi�!�». ● FK

➜ Péristyle de l’Hôtel de Ville, jusqu’au 24 février, 
lu-ve de 9h à 18h30, sa de 10h à 18h. 

La parité est respectée à Neuchâtel,
mais pas partout dans le canton.
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D ans la salle A, la tension est à son 
comble. Le premier débat du jour va 
commencer. Chaque équipe a�ûte 
ses derniers arguments en vue du 
débat, qui porte sur l’interdiction des 

zoos en Suisse. Les binômes s’installent face au 
jury, et au public. Plusieurs familles, camarades de 
classe et enseignants ont fait le déplacement pour 
soutenir les élèves volontaires. Le débat se déroule 
sous le format deux contre deux. Chacun-e donne 
sa position, puis les équipes échangent leurs argu-
ments pour ou contre le thème donné. A l’issue des 
débats, le jury, composé de personnalités des mi-
lieux politique, économique ou éducatif, délibère 
et donne son retour aux équipes à huis-clos. 
Après ce premier tour, les inquiétudes se sont 
envolées et les équipes sont prêtes à en découdre. 
«�Faut-il interdire les appareils électroniques pri-
vés dans les écoles primaires en Suisse�?�» Lucre-
zia Bridy et Lilia Sophia Benedjem, élèves aux 
Terreaux, n’ont pas eu de chance au tirage�: elles 
doivent s’exprimer contre. «�Pour tous les sujets, 
nous avons préparé des arguments pour et 
contre, car nous avons reçu nos positions un jour 
avant le débat�», précisent les deux élèves des 
Terreaux. Elles ne se laissent pas démonter et 

Rapidité et vivacité d’esprit
«Nous avons abordé l’art du débat dans le 
cadre des leçons de français», relèvent Andrea 
Marcone et Pauline Bachofner, enseignantes de 
français au collège des Terreaux. Ce ne sont pas 
forcément les élèves les plus doués en français 
qui se distinguent. «Pour débattre, les élèves 
doivent avoir une bonne capacité d’écoute, et un 
sens de la répartie qui leur permette de rebondir 
face aux arguments des autres.». ●

mettent en avant l’importance de former les 
jeunes générations aux dangers des appareils 
numériques. Malgré les arguments de l’autre 
équipe, les filles tiennent bon. «�Rien ne sert 
d’interdire, car les jeunes trouveront toujours le 
moyen de contourner les interdits et de se procu-
rer des appareils. Mieux vaut les éduquer�». Le 
verdict est sans appel, le duo va en finale et rem-
porte le dernier débat. 
Pour YES, qui organise les débats d’élèves 
chaque année, le but est d’encourager la jeunesse 

Deux élèves des Terreaux
en finale nationale de débat 

JEUNESSE L’ART DU DÉBAT ÉTAIT À L’HONNEUR SAMEDI AU COLLÈGE DES TERREAUX

«Vite prises au jeu !»
«On s’est lancées dans l’aventure un peu par 
hasard et comme on a gagné le débat au sein 
de l’école, ça nous a motivées pour la suite», 
expliquent Elise Zufferey et Abril Patiño Giese. 
«Même si cela fait peur, une fois qu’on est dans 
le débat, on se sent vite à l’aise», racontent les 
deux élèves des Terreaux, qui ont terminé à la 
troisième place et qui figurent comme équipe 
de remplacement pour la finale nationale. ●

L’occasion à saisir
«Je ne suis pas forcément à l’aise pour parler 
en public, mais je me suis dit que c’était une op-
portunité que je ne pouvais pas manquer. J’ai 
tout de suite pensé à mon amie  Lucrezia pour 
faire un binôme», explique Lilia Sophia. Et les 
deux filles ont bien fait, car elles ont réussi à 
se hisser à la première place du débat, décro-
chant un ticket pour la finale nationale de
« La jeunesse débat». ●

Douze élèves de 11e année ont échangé leurs arguments samedi au collège des Terreaux.  LUCAS VUITEL

Le collège des Terreaux a accueilli 
samedi la Finale régionale de l’Arc 
jurassien de «La jeunesse débat». 
Organisé par Young Enterprise 
Switzerland (YES), l’événement 
réunissait 12 élèves, âgés de 13 à
15 ans, sélectionnés au préalable 
dans leurs collèges respectifs,
à Neuchâtel, à Val-de-Ruz et
à Bassecourt. 

à s’investir dans des projets qui pourront lui ser-
vir pour la suite. «�L’art de débattre en public 
peut être un atout pour un entretien d’em-
bauche�», précise Stéphane Burki, responsable de 
l’événement. Sur les deux binômes du collège 
des Terreaux, celui de Lucrezia et Lilia Sophia a 
été sélectionné pour la finale nationale qui se dé-
roulera les 22 et 23 mars à Berne, tandis que ce-
lui d’Elise et Abril fait figure de remplaçant. 
«�L’événement s’annonce exceptionnel avec no-
tamment une visite du Palais fédéral�». ● AK
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G rand écrivain et philosophe des 
Lumières, Jean-Jacques Rousseau 
(1712-1778) était également un 
botaniste chevronné, qui a confec-
tionné de riches herbiers durant 

les quinze dernières années de sa vie. Précieuses, 
fragiles et fragmentées, ses collections de plantes 
séchées demeurent toutefois méconnues, car 
elles restaient di ciles à consulter, souligne 
dans un communiqué l’Université de Neuchâtel, 
qui a entrepris de les numériser. 
Destiné tant aux chercheurs qu’au grand public, 
le site lesherbiersderousseau.org met au jour près 
de 3700 spécimens végétaux que Rousseau a 
cueillis et séchés lui-même, ou qu’il a reçus de ses 
correspondants. «�Chaque plante et chaque note 
manuscrite sont accompagnées de données bota-
niques ou historiques. L’internaute y découvre 
ainsi un pan de la flore européenne et exotique 
du XVIIIe, accompagnant Rousseau dans ses her-
borisations en plaine ou en montagne, et prenant 
la mesure de sa passion scientifique pour les vé-
gétaux�», relève l’Université de Neuchâtel.
Conservées dans onze institutions suisses et 
françaises, les quatorze collections présentées 
sont très diverses, comptant des spécimens iso-
lés, acquis par des bibliophiles et des amoureux 
de Rousseau, aussi bien que de vastes herbiers 
réunissant jusqu’à 1600 plantes. «�Certaines col-
lections constituent de véritables œuvres d’art�: 

Rousseau les compose avec grand soin pour les 
o�rir à des amateurs ou amatrices de botanique, 
et pour les encourager à pratiquer cette science�».

EN PARTENARIAT AVEC LA BPU
D’autres ensembles proviennent du dernier her-
bier de Rousseau. Parmi ces collections, le com-
plexe herbier de la Bibliothèque publique et uni-
versitaire de Neuchâtel (1242 plantes) ouvre une 
perspective sur l’atelier du botaniste qui sèche, 
fixe, nomme et classe les plantes. Enfin, un 
nombre conséquent de spécimens conservés 
par Rousseau provient du botaniste français 

Le Festin a déjà conquis les palais de plus
de 10’000 personnes.

TERROIR  LE FESTIN NEUCHÂTELOIS VA RÉUNIR LES GOURMETS POUR LA 14e FOIS

 Le repas des repas, c’est pour le 10 mars!

L es plaisirs gourmands des fêtes de fin d’an-
née sont derrière vous�? Qu’à cela ne tienne�: 
vous pouvez vous remettre à table (et à la 

bonne�!), dimanche 10 mars prochain à l’occasion 
du Festin neuchâtelois. Pour cette 14e édition, 
autant de restaurants du canton vous ouvrent 
leurs portes, et pour certains ce sera même un 
véritable voyage, puisqu’il sera possible de se ré-
galer en train historique au Val-de-Travers ou à 
bord d’un bateau de la LNM.

Sur le territoire de la commune, les établisse-
ments qui participent sont le Jura, les Cinq Sens 
(à la ferme de Pierre-à-Bot avec les Petits Chan-
teurs à la gueule de bois), l’Hôtel DuPeyrou (mais 
à la Maison du Prussien pour une alliance entre 
deux chefs) ainsi que le Café des Amis.
Les convives pourront déguster, comme c’est le 
but du Festin, des menus exceptionnels concoc-
tés avec des produits locaux. On redécouvrira 
donc, forcément, du saucisson IGP, des poissons 
du lac comme la palée, le brochet ou la bondelle, 
des écrevisses, des tripes, des desserts à l’ab-
sinthe, ainsi que des fromages et des vins d’ici.
Depuis 2011, date de la première édition réalisée 
lors du Millénaire de la Ville à l’initiative de pas-
sionnés de gastronomie et d’histoire, le Festin neu-
châtelois a régalé plus de 10’000 personnes. ● FK

➜ Infos et réservations: www.festin-neuchatelois.ch 

Le Festin neuchâtelois attend
les gourmets le dimanche 10 mars 
pour sa 14e édition. Une quinzaine
de restaurants proposent des menus 
tout à fait uniques, réalisés avec
des produits locaux. Les inscriptions 
sont ouvertes.

C’est le fruit de quatre ans de 
travail: l’Université de Neuchâtel 
vient de publier en ligne l’intégralité 
des herbiers confectionnés par 
Jean-Jacques Rousseau. Un trésor 
riche de près de 3700 spécimens
de plantes séchées, désormais 
accessible d’un simple clic !

BOTANIQUE LES HERBIERS DE JEAN-JACQUES ROUSSEAU ACCESSIBLES EN LIGNE 

 Un trésor fragile numérisé

Une plante de l’herbier de Rousseau conservé à la BPUN. GUILLAUME KAUFMANN 

Jean-Baptiste-Christophe Fusée-Aublet, qui a 
exploré la Guyane française et ramené des 
plantes exotiques en France.
Le site est le fruit d’un projet de recherche inter-
disciplinaire conduit par la faculté des sciences 
et la faculté des lettres et sciences humaines 
entre 2020 et 2024. Il a été mené en partenariat 
avec la Bibliothèque publique et universitaire de 
Neuchâtel et financé par le Fonds national suisse 
(FNS). Neuf scientifiques, historiens et informa-
ticiens ont conjugué leurs e�orts. ● AB

➜ Lesherbiersderousseau.org
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JAZZ RENCONTRE AVEC UN MUSICIEN, AUTEUR ET COMPOSITEUR, QUI SORT UN NOUVEL ALBUM

«J’ ai reçu carte blanche pour 
composer ce nouvel album 
qui fait la part belle au funk 
instrumentiste. C’est de la 
musique qui se partage, elle 

est pointue du point de vue de sa création, mais 
très accessible à l’écoute pour le grand public. 
Avec le label, on ne défend absolument pas un 
jazz élitiste, ni avant-gardiste. C’est une musique 
qui invite au partage dans une ambiance fes-
tive�», explique Cyril Amourette. Le musicien 
travaille depuis de nombreuses années déjà 
avec le label parisien Black Stamp Music et le 
producteur Sidney Regal. «�Nous avons les 
mêmes goûts musicaux et travaillons sur plu-
sieurs projets d’albums�».
Le dernier né, intitulé Instant Groove, sortira 
sur toutes les plateformes le 19 mars, accompa-
gné d’un clip vidéo, di�usé le même jour. «�J’ai 
tout écrit et arrangé en l’espace de quatre jours. 
L’album a ensuite été enregistré à Villetaneuse, 
en banlieue parisienne, dans le mythique studio 
Midilive, qui abritait les anciens studios des 
disques Vogue (Françoise Hardy, Jacques Du-

 Du funk, du vrai, sans artifices

Cyril Amourette sera en concert avec son groupe The Soul Jazz Rebels,
le 2 mars à 20h30 au KVO. LUCAS VUITEL

tronc, Johnny Hallyday). Les musiciens pari-
siens, engagés sur le projet, ont tous joué en di-
rect dans cette atmosphère si spéciale�». Il en 
ressort un album aux couleurs festives, sans ef-
fets, ni artifices. On retrouve aussi des balades 
et même un air qui s’inspire des Caraïbes avec le 
son d’un calypso. 

«ENFANT, J’IMITAIS LES GUITARISTES»
La musique, Cyril Amourette en a toujours 
écouté beaucoup. «�Mon frère aîné, avec qui j’ai 
sept ans d’écart, a commencé à jouer et prendre 
des cours de musique. J’avais 9 ans, je me suis 
dit que je voulais faire pareil�». Et c’est le déclic�! 
«�J’ai tout de suite eu envie d’apprendre la gui-
tare. Enfant, j’adorais imiter les musiciens en 
mode air guitar. Je trouve que c’est un instru-
ment avec une super énergie�». Quant au jazz, 
c’est la musique qui l’a toujours le plus touché. 
«�J’aime aussi l’ambiance feutrée, avec la lumière 
tamisée, les mecs en costard, il y a quelque 

chose de très classe. Même si j’écoute aussi du 
rock, je ne me retrouve pas dans les muscles
et les tatouages�». A 16-17 ans, Cyril Amourette 
se produit dans les bars et gagne ses premiers 
cachets.
Depuis ses études au conservatoire, il a toujours 
vécu de la musique avec des projets plein la tête. 
Comme sideman, il a notamment accompagné 
la chanteuse haïtienne Moonlight Benjamin ou 
Magyd Cherfi, connu pour avoir fait partie du 
groupe Zebda. Cyril Amourette se produit d’ail-
leurs régulièrement au-delà des frontières avec 
son groupe The Soul Jazz Rebels. «�Nous avons 
fondé le groupe il y a huit ans avec un ami d’en-
fance. On a suivi les mêmes écoles et le même 
parcours à la fois comme artiste et musicien
au sein du groupe. Un lien très fort nous unit, 
comme une famille�».
Les Soul Jazz Rebels ont d’ailleurs sorti leur troi-
sième album Iconiq en début d’année et tournent 
actuellement un peu partout en Suisse et en 
France. «�Nous serons en concert le 29 février au 
Palafitte et le 2 mars au KVO�», précise l’artiste. 

TOUS LES MOIS AU KVO
Sa musique, Cyril Amourette aime la partager et 
la transmettre. Il entretient des liens étroits avec 
l’espace culturel du KVO à Corcelles, où il orga-
nise une fois par mois des soirées jazz club. 
«�Après un concert d’ouverture, les musiciens 
ont la possibilité de rejoindre la scène. C’est l’oc-
casion de partager notre passion pour le jazz 
dans une ambiance festive et décontractée�», in-
dique le guitariste. Et de poursuivre�: «�J’apprécie 
beaucoup de jouer dans un espace tel que le 
KVO. Les gens sont très proches de la scène, ce 
qui crée une proximité, des regards, un lien fort 
se tisse avec le public�». Le guitariste a également 
l’âme pédagogue, et transmet volontiers sa pas-
sion à d’autres musiciens amateurs, mais avertis, 
à l’occasion des workshops jazz du KVO. 
Cyril Amourette coi�e aussi parfois la casquette 
de producteur avec sa propre boîte de produc-
tion Holo jazz. «�Nous avons notamment assuré 
la programmation musicale dans le cadre du vil-
lage des vignerons à la Fête des vendanges. J’ai 
notamment emmené les musiciens que je suis 
dans le cadre des workshops, afin qu’ils puissent 
se produire devant un public. C’est un endroit 
plus calme dans la fête, la musique jazz s’y prête 
bien�!�». ● AK

Neuchâtel, une ville où il fait bon vivre
Marié et père de deux enfants, Cyril Amourette est établi à Peseux depuis maintenant six ans. 
«Je suis très heureux de vivre ici avec ma famille. Le savoir-vivre suisse et la qualité de vie y 
sont exceptionnels en regard de ce que l’on peut vivre notamment en France», estime Cyril 
Amourette, qui a rencontré sa femme lors d’un concert à Genève. Le couple a aussi vécu en 
France, puis est revenu s’établir à Peseux, d’où sa femme est originaire. «Je suis un grand ama-
teur de lacs. Avec celui de Neuchâtel, je suis comme dans un cinq-étoiles. C’est très agréable
de s’y baigner en été avec les enfants ! J’aime aussi la nature et la topographie de la ville». 
Cyril Amourette se produit d’ailleurs régulièrement en solo ou avec d’autres musiciens dans la 
région. Sa musique est disponible sur toutes les plateformes de téléchargement et bientôt sur 
un nouveau site internet. ●

Passionné par la musique jazz,
funk et soul, l’artiste Cyril 
Amourette sort un nouvel album
le 19 mars prochain. Originaire
de Toulouse et établi à Peseux
depuis six ans, le compositeur
a enregistré Instant Groove dans
un studio parisien avec le label 
d’instrumentistes Black Stamp 
Music. Portrait.

 Un trésor fragile numérisé



Les prochaines assemblées:
Peseux : lundi 19 février
Neuchâtel Sud : mardi 5 mars
Neuchâtel Ouest : mercredi 6 mars
Neuchâtel Est : lundi 11 mars
Neuchâtel Nord : mardi 12 mars 
Corcelles-Cormondrèche : lundi 18 mars 
Valangin : jeudi 21 mars

On se voit
à l’assemblée

citoyenne ?
Participer aux assemblées citoyennes, débattre, déposer des propositions,

voter pour les plus inspirantes, contribuer à leur réalisation : 

une belle manière d’expérimenter la démocratie locale 

et d’agir pour améliorer la vie de son quartier ou de sa localité.

Toutes et tous les habitant-e-s

de Neuchâtel sont bienvenu-e-s.

Venez à l’assemblée de votre quartier !

Imaginez,

proposez, 

inspirez 

la vie locale!

Informations détaillées sur
www.neuchatelville.ch/assembleescitoyennes

top!

super!

oui!

trop bien!
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ORGUE

Un concert baroque
et romantique 

La Basilique Notre-Dame accueille ce 
dimanche un concert qui mettra tour à tour 
en valeur son petit orgue de chœur de type 
baroque, construit dans le plus pur respect 
des traditions espagnoles, et son grand 
orgue romantique de tribune, datant de 1929. 
Deux instruments qui résonneront sous les 
doigts de Thomas Kientz, organiste titulaire 
de l’Abbaye de Saint-Maurice. Lauréat de 
plusieurs concours internationaux, cet inter-
prète renommé jouera des œuvres de Steigle-
der, Mendelssohn, Widor ainsi que des créa-
tions de sa propre composition, souligne 
l’association OrBaChœur. ●

➜ Basilique Notre-Dame
Dimanche 11 février à 11h15.
Entrée libre, collecte.

Quelques rendez-vous à venir

OBSERVATOIRE

Le pavillon Hirsch et sa grande lunette se dévoilent au public. BERNARD PYTHON

AVANT-PREMIÈRE

«Bisons», un drame rural
tourné à Sainte-Croix
Jeune éleveur taiseux, Steve se partage 
entre la lutte traditionnelle et le travail à la 
ferme. Mais depuis la mort de son père, les 
dettes s’accumulent. A l’instigation de son 
frère Joël, tout juste sorti de prison, il parti-
cipe à des combats clandestins de plus en 
plus violents en France, pour sauver le peu 
qu’il lui reste. A l’invitation de Passion 
Cinéma, le cinéaste romand Pierre Monnard, 
à qui l’on doit notamment Les Enfants du 
Platzspitz, viendra à Neuchâtel présenter 
Bisons, un «drame rural d’une rare inten-
sité» auréolé de six nominations aux Prix du 
Cinéma suisse. ●

➜ Cinéma Apollo
Samedi 10 février à 20h.
Billetterie: www.cinepel.ch

PAUSES VAGABONDES

Les grandes voix 
du Flower Power
Bain de fleurs, guitares et colombe sur la 
manche… Le Lycéum club invite à remonter le 
temps pour redécouvrir lors de Pauses vaga-
bondes quatre chansons cultes d’artistes 
américaines, rêvant d’un paradis que l’on 
sait aujourd’hui perdu. Après It’s too late de 
Carole King le mois dernier, le musicien 
Michel Bertarionne nous parlera de Gracias 
a la vida de Joan Baez, pour évoquer l’aspi-
ration à la justice sociale et au bonheur col-
lectif.  Suivront, les mercredis 13 et 27 mars, 
toujours à la pause de midi, deux autres 
grandes voix du Flower Power: Pura Fé et 
Aretha Franklin. ●

➜ Lyceum Club, rue des Beaux-Arts 11.
Mercredi 14 février de 11h30 à 13h45.
Entrée libre, collecte.

LECTURE 

Georgette ou la rose  
trémière
«Elle n’aimait pas les roses, trop guindées. 
Elle aimait les trémières, qui s’installent là 
où elles veulent et se contentent d’une fente 
dans un muret». A l’occasion de la sortie de 
son dernier livre, Roses trémières, Lucienne 
Girardier Serex nous racontera l’histoire 
d’une des femmes qu’elle dépeint dans ce 
recueil de nouvelles paru aux éditions l’Har-
mattan : celle de Georgette, sa grand-mère 
neuchâteloise, qui a fleuri à l’ombre du Châ-
teau de Peseux. Une lecture-performance à 
découvrir à la galerie YD, accompagnée 
d’une exposition de Valérie Leuba, qui a illus-
tré l’ouvrage. ●

➜ Galerie YD
Lecture: ve 9 février à 18h30.
Expo: les 10 et 11 février, de 10h à 16h.

JEUNE PUBLIC  

«Seule dans ma peau  
d’âne»

A découvrir ce dimanche dans la grande salle 
du Passage, ce conte sans fée ni prince char-
mant d’Estelle Savasta relate avec délica-
tesse le parcours initiatique d’une jeune fille 
sur le chemin de l’émancipation. A la mort de 
son épouse, un roi, pressé de se remarier par 
ses conseillers, jette son dévolu sur sa propre 
fille. Un destin funeste auquel la princesse 
compte bien échapper! Dans une scénogra-
phie «aussi belle qu’astucieuse», les quatre 
interprètes passent allègrement du récit au 
jeu et du chant à la danse. Une création de la 
Cie Face Public et du Petit Théâtre de Lau-
sanne, à voir dès 7 ans. ●

➜ Théâtre du Passage
Grande salle.
Dimanche 11 février à 17h.

 Journée portes ouvertes  
 C omme chaque deuxième samedi du mois, le petit musée aménagé par l’association Espace 

Temps au sein du pavillon Hirsch ouvrira ses portes au public. L’occasion de découvrir ce 
joyau plus que centenaire du patrimoine scientifique et le rôle crucial joué naguère par l’Ob-

servatoire dans la détermination de l’heure exacte en Suisse, mais aussi de comprendre comment 
fonctionne la grande lunette Zeiss ou quels tremblements de terre enregistrait le sismographe de 
Quervain-Piccard. Des visites guidées, comprises dans le prix d’entrée (10 francs), sont prévues à 
14�h�15 et 15�h�45. ●

➜ Pavillon Hirsch, rue de l’Observatoire 52, samedi 10 février de 14h à 17h, www.espacetemps.info
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CULTURE COUP DE PROJECTEUR SUR LES GALERIES D’ART DE NEUCHÂTEL QUI PROPOSENT UNE FOULE D’ÉVÉNEMENTS EN ATTENDANT LE PRINTEMPS

 Les galeries d’art foisonnent d’expositions

La Galerie C de Neuchâtel expose quatre ar-
tistes autour des thèmes du désir et de la liber-
té. «A l’origine de l’exposition, il y a un livre 
avant-gardiste de Jean Sénac, poète algérien 
et homosexuel qui avait été assassiné dans les 
années 1970. Il s’agit d’un recueil de poèmes qui 
décrit la passion de cet auteur pour une forme 
de liberté. Il désirait une Algérie libre!», ex-
plique Christian Egger. Le directeur de la Gale-
rie C a montré ce texte aux quatre artistes qu’il 
a réunis pour l’exposition Un cri que le soleil 
dévore à voir jusqu’au 24 février. On y découvre 
les dessins et gravures de Line Marquis qui ex-
priment le désir d’une jeune femme, partie en 
voyage au Brésil qui notamment culpabilise 
pour son empreinte carbone. Aurèle K propose 
une forme d’iconographie en référence à l’église 
orthodoxe, tandis que Noémie Doge lève les 
rideaux sur une image de ses aïeuls. Elle ques-
tionne les situations ambivalentes avec une 
envie de liberté. Quant à Jordan Pallagès, il 

explore l’hétérotopie au travers d’un roman. 
Au fil du récit, les protagonistes disparaissent. 
«Les quatre artistes expriment un désir d’autre 
choses à travers le médium du dessin», précise 
Christian Egger. Une visite guidée publique 
aura lieu mercredi 21 février à 18h, en partena-
riat avec la Société des Amis des arts. 
Par ailleurs, la Galerie C qui représente Valérie 
Favre en France est heureuse d’apprendre que 
l’artiste neuchâteloise a remporté le Grand Prix 
suisse d’art. «C’est une énorme reconnaissance, 
fruit de longues années de travail et d’exil. C’est 
d’autant plus beau que Valérie reçoit ce prix 
au moment où elle revient à Neuchâtel, alors 
que sa notoriété s’étend davantage en France 
et en Allemagne. Nous lui consacrerons une ex-
position l’an prochain», relève le directeur de 
la Galerie C, qui sera aussi présente au Salon 
du Dessin à Paris en mars et à Art Brussels en 
avril avec plusieurs artistes. ●

➜ Infos sur www.galeriec.ch 

S ur le territoire communal se 
concentre un grand nombre de ga-
leries qui mettent l’art à l’honneur. 
Elles soutiennent également des 
artistes locaux émergents ainsi que 

des artistes suisses, voire même de renom-

mée internationale, plaçant Neuchâtel à la 
pointe des tendances actuelles en matière d’art 
contemporain.
Retrouvez la liste complète des centres d’arts et 
des galeries sur le site internet de la ville, ru-
brique culture�: www.neuchatelville.ch. ● AK

Quatre galeries, choisies de manière non exhaustive,
dévoilent leur actualité foisonnante. Situées en ville
de Neuchâtel, chacune a un style qui lui est propre,
accueillant ou représentant des artistes d’ici ou d’ailleurs. 
Peinture, sculpture, gravure, dessin, photographie: les 
expositions en cours font la part belle à des médiums et 
techniques d’expression variés. 

Quatre artistes expriment le désir au travers du dessin

Les paysages de l’Arctique se dévoilent sous un froid extrême
La Galerie de l’Evole présente une nouvelle ex-
position consacrée à l’Arctique, à découvrir du 
15 au 25 février. «Dans l’éclatante diversité de 
ce monde, quatre âmes passionnées ont conver-
gé grâce à une simple publication sur Instagram 
et ont décidé ensemble de tisser une toile d’ami-
tié virtuelle», explique Carlos Stauffer pour
la Galerie de l’Evole. Leur point commun? Ils 
vouent une passion pour l’Arctique. Deux photo-
graphes, Noemi Tirro, professionnelle, et An-
toine Gobat, conducteur de train, feront décou-
vrir les paysages et les espèces du Svalbard, 

dans le Grand Nord, dans des conditions météo-
rologiques extrêmes. Géraldine Renggli, artiste 
peintre autodidacte, donne vie sous son pin-
ceau aux nuances de l’Arctique. Quant à Mitch 
Jenni, sapeur-pompier de métier, il laissera ex-
primer sa créativité au travers d’un court-mé-
trage qui plongera le public dans la région arc-
tique avec ses sons et ses émotions. Pour ce 
faire, les quatre artistes sont partis en voyage 
ensemble au Svalbard, en Norvège. 
Par ailleurs, la Galerie de l’Evole, située au 
numéro 5 du même nom, prépare un riche pro-
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La nature est omniprésente
dans l’œuvre de Flavio Paolucci 
La Galerie Ditesheim & Maffei Fine Art consacre une nouvelle 
exposition à l’artiste suisse Flavio Paolucci. Vernie samedi 
dernier et visible jusqu’au 9 mars, elle dévoile une série de 
peintures, sculptures et œuvres inspirées d’une nature omni-
présente : son thème de prédilection.
«Je m’inspire de la vallée tessinoise de Blemo, où je suis né. 
Ses feuilles, ses arbres, ses parfums. Nous vivons actuelle-
ment dans un monde très difficile et j’ai à cœur de transmettre 
du positif à travers mes œuvres », relève l’artiste, qui fête 
cette année ses 90 ans. L’exposition s’accompagne égale-
ment de la projection du film Flavio Paolucci, da Guelmim a 
Biasca, réalisé par Villi Hermann pour Imagofilm. « Il ne s’agit 
pas d’un documentaire biographique, mais plutôt de frag-
ments de vie. Le film fait notamment allusion au Maroc, où 
Flavio Paolucci, a vécu. Ce séjour a notamment exercé une in-
fluence sur la lumière et la couleur de ses œuvres. Comme 
dans le désert, on ne distingue plus la ligne d’horizon sur cer-
taines de ses peintures», détaille Patrick Maffei.
La prochaine projection aura lieu jeudi 22 février à 19 h au ci-
néma Minimum. Située à la rue du Château 8, la Galerie Dite-
sheim & Maffei fine art, qui a célébré son 50e anniversaire en 
2022, expose régulièrement dans des foires et des salons 
d’art. ●

➜ Infos sur www.galerieditesheim.ch 

La Galerie du Griffon, étroitement liée aux édi-
tions homonymes, accueille une exposition dé-
diée à l’artiste peintre Alex Rabus, connu pour 
son univers pictural empreint de liberté et de fo-
lie. Elle coïncide avec la sortie d’une monogra-
phie de 230 pages richement illustrée sur l’œuvre 
de l’artiste neuchâtelois. « Lors d’une visite à son 
atelier, nous avons choisi avec lui une quinzaine 
d’œuvres, dont une peinture qu’il a créée avec son 
fils Léopold, alors âgé de 12 ans, ou encore sa 
toute dernière œuvre, achevée en décembre 
2023 », relève Julien Gonzalez-Alonso, directeur 
général de la Galerie du Griffon. L’exposition est 

visible jusqu’au 18 février sur rendez-vous. Pour le 
finissage de l’exposition, Alex Rabus sera présent 
en personne pour un après-midi de rencontres et 
de dédicaces, samedi 17 février entre 14 h et 17 h. 
Située au chemin de la Justice 20, la Galerie du 
Griffon a ouvert en octobre 2019 au sein des an-
ciens dépôts de la maison d’édition à Neuchâtel, 
d’une surface de 400 m2. La galerie œuvre au dé-
veloppement de la culture contemporaine, met-
tant en lumière les travaux d’artistes émergents 
locaux, suisses et internationaux. ●

➜ Infos sur www.galeriedugriffon.com 

Expo et monographie sur l’univers pictural d’Alex Rabus

CULTURE COUP DE PROJECTEUR SUR LES GALERIES D’ART DE NEUCHÂTEL QUI PROPOSENT UNE FOULE D’ÉVÉNEMENTS EN ATTENDANT LE PRINTEMPS

 Les galeries d’art foisonnent d’expositions

Les paysages de l’Arctique se dévoilent sous un froid extrême
dans le Grand Nord, dans des conditions météo-
rologiques extrêmes. Géraldine Renggli, artiste 
peintre autodidacte, donne vie sous son pin-
ceau aux nuances de l’Arctique. Quant à Mitch 
Jenni, sapeur-pompier de métier, il laissera ex-
primer sa créativité au travers d’un court-mé-
trage qui plongera le public dans la région arc-
tique avec ses sons et ses émotions. Pour ce 
faire, les quatre artistes sont partis en voyage 
ensemble au Svalbard, en Norvège. 
Par ailleurs, la Galerie de l’Evole, située au 
numéro 5 du même nom, prépare un riche pro-

gramme d’exposition pour les mois à venir 
avec une exposition de dessins et de peintures 
d’Aïda Mitic. A découvrir du 29 février au
10 mars, elle invite à une déambulation dans 
les paysages, en montagne, à travers fruits et 
fleurs. Puis, du 14 au 24 mars, place aux créa-
tions d’un couple d’artisans plasticiens, Lan 
et Yves Granclément, de Tramelan. Sous leurs 
doigts, le papier se transforme en sculptures, 
pliages et origamis. ● 

➜ Infos sur www.galerie-evole.ch LU
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À ÉCOUTER LE 9 FÉVRIER DÈS 7H50 ET À RETROUVER SUR RTN.CH

 Cette semaine N+ est sur RTN.
 Vendredi, votre journal est l’invité
 de Raphael dans la Matinale.

MON RÉGIO

Avenue Du Peyrou 5 – CH - 2000 Neuchâtel – Tél : +41 32 717 76 95

www.cavesdelaville.ch

Ouvert samedi 10 février de 10h à 13h   
Uniquement ce samedi : 10% de rabais sur l’Œil de Perdrix 2022,
le Pinot Gris mi-doux 2022 et le Sang des Noyers 2021. 

Ouvert les mardi, jeudi et vendredi :
8h - 12h / 13h30 – 17h et chaque 2ème samedi du mois
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FÊTE DES VENDANGES 

La 97e édition
tient son thème 
«�Blanche fête et les sept grains�»�: c’est le thème 
choisi par la Fête des vendanges de Neuchâtel 
pour son édition 2024, parmi plus de 300 pro-
positions. Le jeu de mot est inspiré par le conte 
des frères Grimm bien connu. «�Il fera la part 
belle à l’imagination débordante des concep-
teurs des chars du corso fleuri�», indique le co-
mité de la fête dans un communiqué. «�Le blanc 
est associé à diverses fêtes traditionnelles et 
évènements de la vie, il symbolise de nom-
breuses notions et est indissociable de certains 
des plus grands monuments et lieux histo-
riques.�»
Le comité central a une nouvelle fois croulé 
sous les idées et le choix n’a pas été facile, «�tant 
les propositions ont été nombreuses et origi-
nales�». Mais ce thème, qui mélange plusieurs 
univers, «�o�rira aussi une large marge d’inter-
prétation pour la réalisation de l’a�che.�»
Pour celle-ci et pour la première fois, la Fête des 
vendanges a décidé de collaborer avec une 
école. Cette année, ce sont 22 élèves de l’Acadé-
mie de Meuron de Neuchâtel qui sont sollicités. 
Ils soumettront leurs projets à un jury d’experts 
qui aura la tâche de choisir le ou la gagnant-e. 
L’a�che sera dévoilée ce printemps. 
La 97e édition de la Fête des vendanges aura 
lieu du 27 au 29 septembre 2024. ● 

ASSEMBLÉES CITOYENNES 

Peseux ouvre le bal
le 19 février
La première des assemblées citoyennes à se réu-
nir en 2024 sera celle de Peseux. Elle aura lieu 
lundi 19 février à 19�h�30 à la salle des spectacles, 
rue Ernest-Roulet 4. Toutes et tous les habi-
tant-e-s de la localité sont les bienvenu-e-s.

Ordre du jour
1. Bienvenue.
2. Présentation des membres du bureau.
3. Nomination des scrutatrices et scrutateurs.
4. Bref rappel des outils à disposition.
5. Présentation et mise au vote des mandats 

citoyens
a. Un espace de sport pour tous avec la création 

d’un boulodrome pour la pétanque;
b. Gestion et entretien du gîte de Peseux.

6. Dépôts spontanés d’une proposition.
7. Divers.
8. Annonce de la prochaine date, lieu et délai

de dépôt pour l’année 2024.
Tous les documents relatifs aux séances des as-
semblées citoyennes sont disponibles et consul-
tables auprès du guichet d’accueil de Peseux. ●

LORO SPORT 

77 athlètes
soutenus en 2023 
En 2023, 99 athlètes neuchâtelois-es ont soumis 
des demandes de soutien individuel à la commis-
sion de la LoRo-Sport NE. Quelque 77 d’entre-
deux ont reçu une réponse positive et un mon-
tant de 239’500 francs a pu être versé à des 
jeunes athlètes à fort potentiel. Ils se voient ainsi 
soutenus financièrement dans le développement 
de leur carrière sportive, ont communiqué la Lo-
terie romande et LoroSport Neuchâtel. Principal 
soutien financier du sport neuchâtelois, cette 
commission a par ailleurs développé une plate-
forme digitale qui permet de soumettre les de-
mandes de soutien financier en ligne. ●
➜ Informations: https://lorosportne.ch

EN IMAGES

Des couchers de soleil somptueux
A l’image de cette magnifique photo de Florianne 
Bacuzzi, nombreuses et nombreux ont été les 
Neuchâtelois à immortaliser les couchers de so-
leil de ces derniers jours. Une météo ensoleillée, à 
laquelle s’ajoutent des brumes ou des traînées de 

nuages en fin de journée, est particulièrement 
propice aux dégradés de couleurs qui subliment 
notre lac cet hiver. Nous avons aussi partagé plu-
sieurs clichés sur nos réseaux sociaux Facebook 
et Instagram, à l’adresse @neuchatelville. ●
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ACADÉMIE DE MEURON 

Portes ouvertes et
nouveaux partenaires 
L’Académie de Meuron, école d’arts visuels, 
ouvre ses portes au public vendredi 9 et samedi 
10 février. Une partie o�cielle amorcera l’événe-
ment vendredi à 17�h�30 et présentera les projets 
de l’école pour l’année à venir. L’école se trans-
forme le temps de ces deux journées en un es-
pace d’exposition dynamique et innovant, in-
dique un communiqué. «�Ces portes ouvertes 
2024 célèbrent la relève artistique neuchâte-
loise par la qualité et la fraîcheur de leurs concré-
tisations formelles et conceptuelles.�»
L’école est également ravie d’associer de nou-
veaux partenaires à ces portes ouvertes, des en-
treprises qui vont la soutenir dans son dévelop-
pement harmonieux à travers une série 
d’échanges et de partenariats. «�Ces partenariats 
ouvriront des séries d’échanges qui constitueront 
autant d’opportunités et d’expériences pour nos 
étudiant-e-s.�» ●

ADDICTIONS 

Spécialistes romands
en congrès à Neuchâtel 
«�Consommer, réguler, soigner à l’ère des détermi-
nants sociaux-commerciaux�»�: c’est le thème du 
congrès annuel du Collège romand de la médecine 
de l’addiction (CoRoMA) qui a lieu à Neuchâtel ce 
jeudi 8 février. Il est organisé conjointement par 
Addiction Neuchâtel, l’institut de recherche éco-
nomique de l’Université de Neuchâtel, le CoRoMA 
et les Hôpitaux universitaires genevois.
Il réunira les spécialistes romands et franco-
phones de l’addictologie afin de décrypter les en-
jeux de l’addiction moderne au travers des liens 
entre marketing, politique et traitement de l’ad-
diction�: «�Alcool, tabac, opioïdes, jeux d’argent, 
jeux vidéo et réseaux sociaux… nos consomma-
tions sont largement influencées et impactées 
par les pratiques commerciales et les stratégies 
marketing�», expliquent les organisateurs dans 
un communiqué. ●
➜ Programme: https://pro.addictohug.ch/coroma2024



Envoutez-les d’un regard

OFFRE DÉCOUVERTE
SAINT VALENTIN

TOPCILS ou
TOPSOURCILS

(rehaussement cils ou sourcils)

39,90CHF
+ teinture OFFERTE

Le Bien-Être est Amour

BODYMINUTE Institut
COOP Maladière Centre
Rez-de-chaussée

Sans RDV

Médecine Traditionnelle
Thérapie Naturelle

Acupuncture Massage
Reconnu par les  

Assurances Complémentaires
Plus de 30 ans d’expérience clinique
Plus de 40 000 cas traités avec succès

Rue de la Gare 22
2074 Marin-Epagnier 

Tél. 032 675 09 49 
www.acupuncture-ne.ch

www.messeiller.ch Imprimer
c’est chez Messeiller!

impression offset et numériqueimpression offset et numérique
rapide • efficace • attrayantrapide • efficace • attrayant

Messeiller SA
Place de la Fontaine 1
Case postale 142
2034 Peseux
032 756 12 96
vente@messeiller.ch
www.messeiller.ch
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A. Rapports
23-025 Rapport du Conseil communal
au Conseil général concernant des demandes
de prolongation du délai de réponse à plusieurs 
motions

B. Autres objets
23-304 Motion du groupe PLR intitulée
«�Pour un déploiement réussi de l’autopartage 
en adéquation avec le projet de territoire�»

23-608 Interpellation du groupe VertsPopSol 
intitulée «�De l’emprise des chantiers
et de la mise en conformité en matière 
d’autorisation de construire�»

23-502 Postulat du groupe VertPopSol
intitulé «�Mettons fin à la Convention liant
la Ville de Neuchâtel au Neuchâtel Junior 
College, un établissement canadien privé 
accueillant des jeunes de familles privilégiées�»

24-501 Postulat du groupe VertsPopSol
intitulé «�Halte à la disparition des potagers 
urbains loués par la Ville, parties intégrantes
de notre espace environnemental et éléments 
de cohésion sociale�»

Pour mémoire
19-406 Proposition du groupe socialiste 
intitulée «�Projet d’arrêté visant à préserver, 
aménager et développer les parcs et espaces 
publics dans les quartiers de la Ville de 
Neuchâtel�»
Déposée le 28 octobre 2019 et inscrite
à l’ordre du jour pour la première fois lors
de la séance du 11 novembre 2019. Renvoi
à la Commission des plans d’aménagement 
communal et d’alignement pour étude, selon 
décision du Conseil général du 20 janvier 2020,
puis à la Commission DDMIE, selon décision

LÉGISLATURE 2020-2024 – ANNÉE ADMINISTRATIVE 2024

Convocation à la séance du Conseil général
de la Ville de Neuchâtel
Lundi 12 février 2024 à 19h30  – Séance n° 36
Hôtel de Ville, Salle du Conseil général

Ordre du jour

du Bureau du Conseil général du 11 janvier 2021, 
confirmée le 9 mars 2021.
D’entente avec l’auteur de la proposition
et conformément au rapport 22-009,
cette proposition sera traitée dans le cadre
de la révision du PAL.

22-401 Proposition du groupe vert’libéral 
intitulée «�Arrêté concernant les places 
d’amarrage dans les ports de la Commune
de Neuchâtel�»
Déposée le 29 novembre 2022 et inscrite
à l’ordre du jour pour la première fois
lors de la séance du 12 décembre 2022.
Renvoi à la Commission du développement 
technologique, de l’agglomération, de la 
sécurité et des ressources humaines pour 
étude, selon décision du Conseil général
du 12 décembre 2022.
22-501 Postulat du groupe VertsPopSol 
intitulé «�Quartiers durables »
Déposé et développé le 27 juin 2022 et inscrit
à l’ordre du jour pour la première fois lors de la 
séance du 5 septembre 2022.
Renvoi à la Commission thématique «�PAL�» 
pour étude, selon décision du Conseil général
du 6 février 2023. ●

Neuchâtel, le 22 janvier 2024.

Au nom du Conseil communal�:
Mauro Moruzzi, président
Daniel Veuve, chancelier

➜ Les rapports relatifs
aux objets de l’ordre du jour 
peuvent être obtenus gratuitement 
à la Chancellerie communale
et sont également disponibles
sur le site www.neuchatelville.ch
ou en scannant ce QR code

ENQUÊTES PUBLIQUES

Dossier SATAC n° 117541
Parcelle(s) et coordonnées�: 698 - La Coudre; 
1206517/2563775
Situation�: La Coudre; Rue de la Dîme 20
Description de l’ouvrage�: Changement d’a�ectation 
d’un appartement en un lieu de rencontre
Requérant(s)�: Renaud Weber, Villa YoYo,
2000 Neuchâtel
Auteur(s) des plans�: Renaud Weber,
Rue des Sablons 21, 2000 Neuchâtel
Les plans peuvent être consultés du 2 février
au 4 mars 2024 délai d’opposition. ●

Dossier SATAC n° 117882
Parcelle(s) et coordonnées�: 14842,14841 - 
Neuchâtel; 1205504/2563404
Situation�: Monruz; Route des Falaises 30
Description de l’ouvrage�: Agrandissement
d’un sas de passage aux installations techniques
du bassin ludique et démolition d’un réduit
Requérant(s)�: Sandra Valiquer, Service des Sports, 
2000 Neuchâtel
Auteur(s) des plans�: Sandra Valiquer,
Service des Sports, 2000 Neuchâtel
Les plans peuvent être consultés du 2 février
au 4 mars 2024 délai d’opposition. ●

Dossier SATAC n° 117934
Parcelle(s) et coordonnées�: 7347 - Neuchâtel; 
1204357/2560740
Situation�: L’Evole; Quai Philippe-Godet 3
Description de l’ouvrage�: Comblement de la fosse 
des ateliers et modification des canalisations
Requérant(s)�: José Fort, Transports publics 
neuchâtelois SA, 2301 La Chaux-de-Fonds
Auteur(s) des plans�: Philippe Steudler,
OPAN concept SA, Ruelle Vaucher 22,
2002 Neuchâtel
Les plans peuvent être consultés du 2 février
au 4 mars 2024 délai d’opposition. ●

➜ Seules les informations publiées dans
la Feuille o�cielle cantonale font foi.
Les oppositions éventuelles sont à adresser
au Conseil communal, sous forme écrite
et motivée.
Les dossiers peuvent être consultés sur
le SITN (Système d’information du territoire 
neuchâtelois), à l’adresse https://sitn.ne.ch,
taper le n° SATAC dans le champ de recherche. 
Consultation possible aussi à l’O�ce des permis 
de construire, faubourg du Lac 5, 1er étage�:
lu à ve de 8�h à 12�h, après-midi sur rendez-vous,
de 13�h�30 à 16�h�30. Tél. 032 71 76 60 ou courriel 
peco.vdn@ne.ch

OFFICE DES PERMIS DE CONSTRUIRECONFÉRENCE

Neuchâtel
et la colonisation 
«�Neuchâtel et la colonisation�: un parcours dans 
l’histoire et dans la ville�»�: c’est le thème de la 
conférence qui sera donnée vendredi 9 février à 
14�h�15 dans le cadre de l’Université du 3e âge 
(U3A) par Matthieu Gillabert, professeur à l’Uni-
versité de Fribourg. En 2023, la Ville de Neuchâ-
tel a inauguré un circuit interactif au centre-ville 
sur les traces du passé colonial. Lieu�: Université 
de Neuchâtel, bâtiment principal, avenue du
1er-Mars 26, salle C46 (1er étage). Les non-membres 
de l’U3A peuvent assister aux conférences 
moyennant un prix d’entrée de 10 francs. ●

FOOTBALL 

Ce vendredi, Xamax
reçoit Bellinzone 
La Challenge League se poursuit ce week-end et 
c’est un match à domicile qui attend Neuchâtel 
Xamax, actuellement au milieu du classement, 
pour la 21e journée. Les joueurs rouge et noir re-
cevront Bellinzone, actuel 7e, à 19�h�30 sur la pe-
louse de la Maladière. Une belle occasion de se 
redonner confiance après la défaite de dimanche 
contre Vaduz. Allez les encourager�! Billetterie sur 
https://xamax.ch/billetterie ● 

AUTORISATIONS

Le SPS vous donne
rendez-vous en ligne 
Les personnes souhaitant obtenir une autorisa-
tion ou e�ectuer une démarche auprès du Ser-
doivent désormais se rendre sur le site internet 
de la Ville. Le numéro de téléphone 032 717
70 70 et l’adresse mail sps-info@ne.ch ne sont 
plus actifs. Mais l’intégralité des prestations a 
été réunie et enrichie en ligne, où il est aussi 
possible de trouver tous les renseignements et 
contacts nécessaires.
Pour une information ou une autorisation en lien 
avec le stationnement�:
www.neuchatelville.ch/stationnement ●



FISCALITÉ
•Déclaration d’impôts pour personnes physiques/morales,

inventaire des successions, gains immobiliers
•Récupération des impôts étrangers retenus

sur les produits des titres 
•Conseils et planification fiscales

(plan de prévoyance, etc.) 
•Domiciliation de sociétés

COMPTABILITÉ ET SALAIRES

AUDIT/RÉVISION

ÉVALUATION D’ENTREPRISE

GESTION IMMOBILIÈRE

D&D Fiduciaire SA
Rue de l’Evole 19
2000 Neuchâtel
032 724 03 33
ddfidu@ddsa.ch
www.ddsa.ch

Evole 19 - 2000 Neuchâtel - +41 32 724 03 33 - ddfidu@ddsa.ch

Evole 19 - 2000 Neuchâtel - +41 32 724 03 33 - ddfidu@ddsa.ch

Jean-Pierre Berthonneau & Francis Grandjean
Chefs de cuisine

206

Ingrédients pour 10 personnes

 1,5 kg cou de porc, PAC
 400  g  saucisson neuchâtelois
 8 cl  huile de colza
 60 g carotte
 60 g céleri-pomme
 40 g  oignon

 10 g romarin frais
 2 g sauge fraîche
 1 p feuille de laurier
 2 dl vin blanc
 2,5 dl  fond brun légèrement lié   sel, poivre du moulin

Rôti neuchâtel�s

207

Mise en place
– Pocher le saucisson dans de l’eau à 70°C pendant environ 30 minutes,

puis le peler avant qu’il soit complètement froid– A l’aide d’un long couteau à trancher, pratiquer une ouverture au centre
du cou de porc (éventuellement demander à votre boucher de faire ce travail)

– Introduire le saucisson dans l’ouverture du cou porc– Laver, peler et couper les légumes en gros dés– Laver le romarin et la sauge– Préparer le fond brun lié (éventuellement avec un produit du commerce)
– Préchauffer le four à 170°C

Préparation
– Assaisonner le cou de porc avec du sel et du poivre du moulin– Déposer la viande dans une rôtissoire ou une lèche-frites et l’arroser

avec l’huile
– Glisser au four pour environ 30 minutes en la retournant afin d’obtenir

une légère coloration de toutes parts– Baisser la température du four à 130°C et si possible introduirela sonde de cuisson réglée à 76°C– Ajouter les légumes et les épices, poursuivre la cuisson en l’arrosant
de temps en temps avec la matière grasse (le temps de cuisson varie
en fonction de l’épaisseur du morceau – prévoir environ 1h30 à 2h00)

– Retirer la viande lorsqu’elle a atteint 76°C à cœur et la réserver dans
un endroit chaud recouvert d’une feuille d’aluminium– Egoutter la matière grasse, déglacer avec le vin et laisser réduire
complètement

– Mouiller avec le fond brun lié et laisser mijoter 2 ou 3 minutes
– Passer la sauce et rectifier l’assaisonnement– Trancher la viande la dresser sur des assiettes chaudes ou sur un plat
– Entourer d’un cordon de sauce et servir le reste à part– Accompagnement idéal: chicorée britchonne (pétcha, recette pages 210-211)

VARIANTE
 – Rôtir le cou de porc à la broche (le temps de cuisson sera réduit par rapport à la

préparation au four) sans confectionner de sauce, mais éventuellement récupérer
les sucs qui se sont échappés de la viande, les dégraisser et les verser autour du
rôti

 – Accompagner d’une bonne moutarde

VIANDE VOLAILLE GIBIER

Editions Messeiller        Neuchâtel
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Recettes
ENTRE LAC ET MONTAGNES

Francis Grandjean & Jean-Pierre Berthonneau

du terroir neuchâtelois

Ouvrage de 360 pages intérieures au format 17×21 cm, impression en quadrichromie, sur papier couché demi-mat deux faces blanc FSC 135 gm2. Couverture (rigide) imprimée 
en quadrichromie, sur papier Invercote G mat couché une face blanc FSC 280 gm2, reliure Wiro.

NOUVELLE

ÉDITION

Une centaine de recettes neuchâteloises de la première édition,

ainsi qu’une cinquantaine de nouvelles inédites
Présentation d’une vingtaine de produits du terroir
Préparation d’un plateau de fromages neuchâtelois
Choix de menus composés à partir des recettes du livre

Invitez de nouvelles recettes
dans vos assiettes !

BULLETIN DE COMMANDE

Je commande exemplaire(s) de l’ouvrage:
Recettes du terroir neuchâtelois  –  Entre lac et montagnes  (Fr. 39.– TTC / + frais de port)

Nom, prénom

Adresse

Date Signature

A renvoyer à: Messeiller SA, Place de la Fontaine 1, Case postale 142, CH-2034 Peseux
Il est également possible de commander les ouvrages par e-mail à: edition@messeiller.ch
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CHÔMAGE

Inscriptions sur 
le Guichet unique 
L’inscription à l’assurance-chômage dans le can-
ton de Neuchâtel peut se faire depuis début fé-
vrier par le portail du Guichet unique. Cette 
prestation, tout public, ne nécessite pas d’identi-
fiant. Le Service cantonal de l’emploi, et plus 
particulièrement l’o�ce du marché du travail, 
souhaite ainsi faciliter l’accès et la procédure 
d’inscription à distance tout en renforçant la 
protection des données des demandeurs-euses 
d’emploi. 
Cette solution permet aux personnes s’inscri-
vant au chômage de saisir simplement leurs in-
formations en ligne et de transmettre des docu-
ments via la plateforme sécurisée. Grâce à ce 
nouveau système intégrant également l’envoi de 
SMS, il est possible de compléter facilement son 
dossier à distance, toujours en se connectant sur 
le Guichet unique. 
L’inscription aux guichets physiques des o�ces 
régionaux de placement (ORP) – dont l’un se 
trouve à Neuchâtel – reste toujours possible aux 
horaires indiqués sur le site internet. Le person-
nel d’accueil se tient à disposition pour soutenir 
les personnes dans les di�érentes démarches ad-
ministratives. 
L’ajout de cette nouvelle prestation au Guichet 
Unique, un outil renforcé d’année en année, per-
met à l’administration cantonale de répondre 
toujours mieux aux besoins de la population 
neuchâteloise. ●
➜ Plus d’infos: www.ne.ch/autorites/DECS/SEMP

chomage

1) l’initiative populaire du 28 mai 2021
«�Mieux vivre à la retraite (initiative pour
une 13e rente AVS)�»;

2) l’initiative populaire du 16 juillet 2021
«�Pour une prévoyance vieillesse sûre et 
pérenne (initiative sur les rentes)�»;

le 3 mars 2024

vu la décision du Conseil fédéral
de soumettre deux objets à la votation 
populaire du 3 mars 2024;
vu la loi fédérale sur les droits politiques,
du 17 décembre 1976;
vu la loi fédérale sur les personnes
et les institutions suisses à l’étranger, 
du 26 septembre 2014;
vu la loi cantonale sur les droits politiques,
du 17 octobre 1984, et son règlement d’exécu-
tion, du 17 février 2003;
vu l’arrêté du Conseil d’Etat, du 20 décembre 
2023 sur la proposition de son président,

le Conseil communal précise�:

VOTE PAR CORRESPONDANCE
Les électrices et les électeurs peuvent voter par 
correspondance au moyen du matériel qui leur 
est adressé personnellement par l’Administra-
tion communale.
Le vote par correspondance ne peut être pris en 
considération que si les électrices et les électeurs 
introduisent le bulletin de vote dans l’enveloppe 
correspondante et le mettent, avec leur carte de 
vote comportant leur signature et leur date de 
naissance, dans l’enveloppe de transmission.
L’enveloppe de transmission peut être envoyée 
par la Poste ou déposée dans une boîte aux 
lettres de l’Administration communale, prévue à 
cet e�et, à Corcelles-Cormondrèche, Neuchâtel, 
Peseux et Valangin.
A l’exception des envois depuis l’étranger, les 
frais postaux sont pris en charge par l’Etat.

L’enveloppe de transmission doit parvenir à l’Ad-
ministration communale le dimanche 3 mars 
2024 à 10�h, au plus tard.

VOTE AU BUREAU ÉLECTORAL
Le scrutin sera ouvert le dimanche 3 mars 2024 
aux bureaux électoraux de 10�h à 12 heures
– à l’Hôtel de Ville de Neuchâtel,

rue de l’Hôtel-de-Ville 2, 2000 Neuchâtel;
– au Bureau d’accueil de Corcelles-

Cormondrèche, rue de la Croix 7,
2035 Corcelles;

– au Bureau d’accueil de Peseux,
rue Ernest-Roulet 2, 2034 Peseux;

– au Bureau d’accueil de Valangin, Bourg 11, 
2042 Valangin.

Peuvent exercer leur droit de vote les électrices 
et électeurs qui se présentent personnellement, 
dans la mesure où le vote par procuration n’est 
pas autorisé, munis de leur carte de vote com-
portant leur signature et leur date de naissance. 
Aucun vote ne sera accepté sans la carte de vote.

ARRÊTÉ DE CONVOCATION DES ÉLECTRICES ET DES ÉLECTEURS

Votation fédérale
Les électrices et les électeurs sont appelés à se prononcer en votation fédérale sur�:

PERSONNES ÂGÉES, MALADES
OU HANDICAPÉES
Si elles ou ils en font la demande au bureau élec-
toral au 032 717 72 36, les électrices et les élec-
teurs âgé-e-s, malades ou handicapé-e-s peuvent 
exercer leur droit de vote à leur lieu de résidence, 
pour autant que celui-ci se trouve dans leur com-
mune politique, jusqu’au dimanche 3 mars 2024, 
à 11 heures.

Les électrices ou électeurs que des infirmités 
empêchent d’accomplir elles-mêmes ou eux-
mêmes les actes nécessaires à l’exercice de leur 
droit de vote peuvent se faire assister, à leur do-
micile ou au local de vote, par deux membres au 
moins du bureau électoral.

QUI PEUT VOTER�?
Ont le droit de prendre part à la votation fédérale�:
a) les Suissesses et les Suisses, âgé-e-s de 18 ans 

révolus, domicilié-e-s dans la commune,
si elles ou ils ne sont pas, en raison d’une 
incapacité durable de discernement,
protégé-e-s par une curatelle de portée 
générale ou par un mandat pour cause 
d’inaptitude;

b) les Suissesses et les Suisses de l’étranger, 
âgé-e-s de 18 ans révolus, lorsqu’elles ou
ils en ont fait la demande à la commune,
si elles ou ils sont originaires de celle-ci ou
si elles ou ils y ont eu leur domicile, à moins 
qu’elles ou ils ne soient déjà enregistré-e-s 
dans une autre commune suisse;

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES
En cas de perte ou de destruction du matériel 
de vote, les électrices et les électeurs peuvent 
obtenir son remplacement auprès du Service de 
la population et des quartiers jusqu’au jeudi
29 février 2024�:
– au Contrôle des habitants, Rue de l’Hôtel-

de-Ville 1, 2000 Neuchâtel, 032 717 72 20
– au Bureau d’accueil de Corcelles-

Cormondrèche, rue de la Croix 7,
2035 Corcelles, 032 886 53 00

– au Bureau d’accueil de Peseux,
rue Ernest-Roulet 2, 2034 Peseux,
032 886 59 00

– au Bureau d’accueil de Valangin, Bourg 11, 
2042 Valangin, 032 857 21 21

Les électrices et les électeurs peuvent obtenir
de plus amples informations sur les modalités du 
scrutin�:
– en se référant aux fascicules d’explications 

envoyés avec le matériel de vote ainsi qu’aux 
divers articles parus dans la presse; 

– en contactant le Contrôle des habitants,
rue de l’Hôtel-de-Ville 1, au 032 717 72 20;

– en visitant le site internet du canton de 
Neuchâtel à l’adresse www.ne.ch/vote. ●

Neuchâtel, le 29 janvier 2024.
Au nom du Conseil communal�:
Mauro Moruzzi, président
Daniel Veuve, chancelier

OFFRE D’EMPLOI

Le Service des ressources humaines de la Ville
de Neuchâtel met au concours un poste de

Gestionnaire salaires 
et assurances sociales à 50%
Mission�: vous assurez la gestion des salaires et 
des assurances sociales pour la Ville de Neuchâ-
tel, en saisissant les diverses mutations et en gé-
nérant les divers décomptes périodiques. Vous 
assurez également l’ensemble des activités ad-
ministratives et techniques.

➜ Délai de postulation : 22 février 2024. ●

Ville de Neuchâtel, Service des ressources humaines,
Rue Ernest-Roulet 2, 2034 Peseux, 032 717 71 47.

Consultation
des offres détaillées
et postulation
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POLICE: 117

SERVICE DU FEU : 118

URGENCES VITALES 
ET AMBULANCE : 144

HÔPITAL POURTALÈS 
ET MATERNITÉ
Numéro principal: 032 713 30 00

HÔPITAL DE LA PROVIDENCE
Tél. 032 720 30 30

CENTRE D’URGENCE 
PSYCHIATRIQUE (CUP)
24h/24, 7 j /7, tél. 032 755 15 15.

SERVICES DE GARDE 
Médecin, médecin-dentiste, 
pharmacien, hotline pédiatrique 
24h/24, 7 j /7 : tél. 0848 134 134.

PHARMACIE D’OFFICE
La pharmacie de la Gare est 
ouverte tous les jours jusqu’à 
20h30. Après 20h30, le numéro
de service de garde 0848 134 134 
communique les coordonnées du 
pharmacien de garde atteignable 
pour les ordonnances urgentes 
soumises à la taxe de nuit.

NOMAD, MAINTIEN À DOMICILE
Vous avez besoin d’aide et de soins 
à domicile pour vous-même
ou un proche? Vous cherchez 
des informations? Adressez-vous 
au service d’Accueil, Liaison 
et Orientation de Nomad 
(alo.nomad) : tél. 032 886 88 88, 
les jours ouvrables de 8h à 12h
et de 13h à 19h, samedi de 9h30 
à 12h et de 13h à 17h30. 
Informations complémentaires 
sur www.nomad-ne.ch.

VITEOS SA
Electricité, eau et gaz,
numéro général et urgences: 
tél. 0800 800 012.

GROUPE E
Electricité, numéro d’urgence: 
tél. 026 322 33 44.

En tant que journal officiel, N+ est distribué dans les boîtes aux lettres et cases 
postales de tous les ménages et entreprises de la commune de Neuchâtel, 
même sur celles qui ont un autocollant «Pas de publicité». 

Vous ne l’avez pas reçu? Veuillez en informer le Bureau d’adresses 
de Neuchâtel SA, par le biais de l’adresse électronique distribution@ban.ch 
ou par téléphone au 032 753 51 60. Vous pouvez aussi le consulter 
ou le télécharger sur www.neuchatelville.ch/medias. 
Merci de votre collaboration!

Urgences 
et permanences

Services 
religieux

Bibliothèques 
et services

Des 10 et 11 février 2024  
    

EREN • PAROISSE RÉFORMÉE 
DE NEUCHÂTEL 

Collégiale: Di 11, 10h, culte cantate.
Valangines: Di 11, 10h, culte.
Maladière: Sa 10, 18h, culte Parole 
et Musique.

  PAROISSE RÉFORMÉE
DE LA CÔTE 

Temple de Corcelles: Di 11, 10h, 
culte, Journée d’offrande.

ÉGLISE CATHOLIQUE ROMAINE 
Basilique Notre-Dame: Di 11, 10h
et 18h, messes. Me 14, 9h et 19h, 
messes du mercredi des cendres.
Serrières, église Saint-Marc :
Pas de messe.
La Coudre, église Saint-Norbert : 
Sa 10, 17h30, messe. Me 14, 12h, 
messe du mercredi des cendres.
Vauseyon, église Saint-Nicolas:
Di 11, 8h30, messe. Me 14, 9h,
messe du mercredi des cendres.
Messe en latin : Di 11, 17h, Saint-
Norbert.
Mission italienne: Di 11, 10h15, 
Saint-Marc, messe en italien-
français.
Mission portugaise: Sa 10, 17h, 
Basilique Notre-Dame, messe en 
portugais.
Notre-Dame de Compassion,
à Peseux : Ve 2, 9h, messe.

ÉGLISE CATHOLIQUE
CHRÉTIENNE  

Eglise Saint-Pierre à La Chaux-
de-Fonds (rue de la Chapelle 7) :
Di 11, 10h, célébration. Me 14, 19h, 
messe du mercredi des cendres.
Eglise Saint-Jean-Baptiste
à Neuchâtel (rue Emer-de-Vattel) :
Sa 10, 18h, célébration. Di 11 et
me 14, célébration et messe
à La Chaux-de-Fonds.

Bibliothèques 
et services
❚ BIBLIOTHÈQUE PUBLIQUE 

ET UNIVERSITAIRE
(Collège latin, Neuchâtel),
Lecture publique, lu, me, ve 12h-19h,
ma et je 10h-19h, sa 10h-16h;
fonds d’étude, lu au ve 10h-12h.
Tél. 032 717 73 20, bpun.unine.ch
❚ BIBLIOTHÈQUE-LUDOTHÈQUE 

PESTALOZZI
(Faubourg du Lac 1, Neuchâtel), 
du ma au ve 13h30-17h30,
sa 10h-13h. Tél. 032 725 10 00.
www.bibliotheque-pestalozzi.ch. 
❚ BIBLIOMONDE BIBLIOTHÈQUE 

INTERCULTURELLE
ET MULTILINGUE 

(Rue de la Treille 5, Neuchâtel), 
lu, me, je et ve 14h-17h, ma 9h-11h/
14h-17h, sa 10h-12h.
www.bibliomonde.ch.
❚ BIBLIOTHÈQUE ADULTE PESEUX
(Rue du Temple 1A),
ma 9h-12h,  me et je 17h-19h.
Tél 032 886 59 30.
❚ BIBLIOTHÈQUE JEUNESSE PESEUX
(Collège des Coteaux, rue du Lac 3),
lu 13h30-17h, ma et je 14h-17h,
me 8h-10h20/13h30-17h, ve 8h-12h.
Tél. 032 886 40 61.
❚ COD – CENTRE ŒCUMÉNIQUE 

DE DOCUMENTATION
(Grand’Rue 5A, Peseux),
lu et me 14h-17h30; ma, je et
ve 9h-11h30. Tél. 032 724 52 80.
www.cod-ne.ch.
❚ BIBLIOTHÈQUE DE CORCELLES-

CORMONDRÈCHE
(Avenue Soguel 27),
lu 10h-12h15/13h-16h, ma 15h-
17h30, me 14h-17h30, je 15h-17h30, 
ve 10h-12h15. Tél. 032 886 53 18.
❚ BIBLIOBUS À VALANGIN
(Vieux Bourg, place de la Collégiale 7),
une fois par mois, prochaine date:
Lu 26 février de 17h30 à 18h35, 
autres renseignements sur
www.bibliobus-ne.ch.
❚ PISCINES DU NID-DU-CRÔ
Bassins intérieurs, horaire tout public  
lu au je 8h-22h, ve 8h-19h30,
sa 8h-18h30, di 9h-19h. Piscine 
intérieure fermée sa 10 fév toute
la journée. Piscines extérieures 
fermées jusqu’en mai. Tél. 032 717 85 
00. www.lessports.ch/piscines. 
❚ PATINOIRES DU LITTORAL
Ouvertes au public. Tous les horaires 
sur www.lessports.ch/patinoires.
Tél. 032 717 85 53
❚ BOUTIQUE D’INFORMATION

SOCIALE
(Rue Saint-Maurice 4, Neuchâtel), 
pour toutes questions à caractère 
social. Ouverture du lu au ve, 8h30-
12h et 13h30-17h, ma 8h30-12h et
13h30-16h. Tél. 032 717 74 10, e-mail: 
service.social.neuchatelville@ne.ch.
❚ CENTRE DE SANTÉ SEXUELLE -

PLANNING FAMILIAL
(Rue Saint-Maurice 4, Neuchâtel), 
pour toutes questions relatives
aux domaines de l’intime et
des sexualités: contraception, VIH

et infections sexuellement trans-
missibles, grossesse, ambivalence 
face à une grossesse, interruption
de grossesse, diversités sexuelles, 
altraitance et violences sexuelles. 
Permanence lu, ma, me 13h-18h,
je 17h-19h et ve 14h-18h.
Tél. 032 717 74 35,
e-mail: sante.sexuelle.ne@ne.ch.
❚ SEPOQUA, SERVICE DE LA 

POPULATION ET DES QUARTIERS
(rue de l’Hôtel-de-Ville 1, Neuchâtel), 
lu et me 8h30-12h et 13h30-17h,
ma 7h30-12h et après-midi fermé,
je 8h30-12h et 13h30-18h,
ve 8h30-15h. Tél. 032 717 72 60. 
Au Sepoqua et dans les autres 
guichets d’accueil de la commune 
(voir adresses et horaires ci-dessous) 
vous pourrez enregistrer votre 
arrivée, départ, établir une pièce 
d’identité, renouveler un permis
de séjour ou obtenir diverses 
attestations, apporter ou rechercher 
un objet trouvé ou perdu (1 semaine 
dans les guichets puis centralisés 
dans celui de Neuchâtel), obtenir 
des cartes journalières CFF,
des bons de réduction TransN, une 
carte de résident-e, une carte de 
prépaiement pour certains parkings, 
obtenir des sacs NEVa pour familles 
avec enfants de moins de 3 ans, 
s’enregistrer au guichet unique, 
annoncer et enregistrer son chien, 
acheter divers produits de la ville 
(verres, bouteilles à eau), ou
encore obtenir un support pour
les assemblées citoyennes.
❚ GUICHET D’ACCUEIL

DE CORCELLES-CORMONDRÈCHE
(Rue de la Croix 7),
ma et je 9h-12h/13h30-16h30. 
Tél. 032 886 53 00.
❚ GUICHET D’ACCUEIL DE PESEUX 
(Rue Ernest-Roulet 2),
lu et me 9h-12h et 13h30-16h30. 
Tél. 032 886 59 00.
❚ GUICHET D’ACCUEIL DE VALANGIN
(Bourg 11),
ma 13h30-16h30, ve 9h-12h.
Tél. 032 857 21 21.
❚ ÉTAT CIVIL
(Rue de l’Hôtel-de-Ville 1, Neuchâtel), 
pour enregistrer tout changement
d’état civil, statut personnel et
familial, noms, droits de cité cantonal 
et communal, ainsi que sa nationalité.
Ouverture lu au ve 8h30-12h,
sauf ma dès 7h30, l’après-midi
sur rendez-vous. Tél. 032 717 72 10
e-mail: ec.vdn@ne.ch. 
❚ SERVICE DE LA PROTECTION

ET DE LA SÉCURITÉ
Pour toute question ou demande 
d’autorisation (stationnement, 
établissements publics, vente ou
stand sur le domaine public), rendez-
vous sur www.neuchatelville.ch/
securite ou www.neuchatelville.ch/
manifestations.
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Sécurité, autorisations, manifestations
Les personnes souhaitant obtenir une autorisation

ou effectuer une démarche auprès du Service
de la protection et de la sécurité (SPS) doivent se rendre

sur le site internet de la Ville. Le numéro de téléphone
032 717 70 70 et l’adresse e-mail sps-info@ne.ch ne sont

plus actifs. L’ensemble des prestations est réunie et enrichie 
en ligne, notamment sur www.neuchatelville.ch/securite 

et www.neuchatelville.ch/stationnement.
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Suivez les guides!

Tailler, oui, mais quand 
et comment?

Bactéries et champignons   
en biotechnologie 
Dans le cadre du cycle de conférences organisé par 
la Société neuchâteloise des sciences naturelles, 
Saskia Bindschedler, chercheuse en microbiologie 
à l’Université de Neuchâtel, traitera de l’utilisa-
tion des bactéries et des champignons pour déve-
lopper des biotechnologies plus durables. Deux 
exemples d’interaction entre bactéries et champi-
gnons pour des applications biotechnologiques 
seront présentés. Le premier dans un contexte 
agricole avec le développement d’une formulation 
active contre des pathogènes fongiques d’espèces 
maraîchères et le deuxième dans un contexte de 
recyclage de déchets valorisables, qui s’intéresse à 
tirer parti des capacités biogéochimiques bacté-
riennes et fongiques envers les métaux. Mercredi 
14 février à 20h au Muséum, entrée libre. ●

➜ Muséum d’histoire naturelle
Du mardi au dimanche de 10h à 18h.
www.museum-neuchatel.ch

Convers(at)ions religieuses   
en danse 
Depuis plusieurs décennies, des artistes et des 
passionné-e-s de danses sénégalaises sabar se
retrouvent à l’occasion de stages, de cours et de 
rencontres musico-chorégraphiques dans di�é-
rentes villes d’Europe. Nourri par des mobilités 
touristiques, migratoires et artistiques, ce réseau 
s’épanouit dans le sillage d’un marché plus ancien 
et se confronte à des imaginaires balisés sur 
l’Afrique et ses traditions. En quoi ces rencontres 
nous permettent-elles de repenser les transferts 
culturels, les relations et les regards sur l’autre 
qui se construisent aujourd’hui�? Alice Aterianus-
Owanga, professeure assistante à l’Institut d’eth-
nologie de Neuchâtel, en parlera lors d’une confé-
rence à l’entrée libre, jeudi 22 février à 20�h�15 au 
Musée d’ethnographie. ●

➜ Musée d’ethnographie
Du mardi au dimanche de 10h à 17h.
www.men.ch

Plongée dans la nuit    
des mouvements 
Lorsque l’on passe devant l’installation de Peter 
Aerschmann, des formes humaines retiennent 
notre attention. Le visage recouvert d’un drap, 
comme retenu par des forces invisibles, ces ano-
nymes se meuvent de façon particulière. Cette 
œuvre évoque ainsi la perte de repère et les 
conflits identitaires que génèrent l’immigration et 
ses démarches administratives. Bien que la mi-
gration ait largement contribué au développe-
ment économique et culturel de la Suisse, nom-
breux s’y opposent. Ainsi xénophobie et politique 
restrictive jalonnent l’histoire, se traduisant dans 
les faits par des permis de séjour agissant comme 
de véritables épées de Damoclès sur la tête des 
immigrés. Une aliénation qui ne date pas d’hier, à 
découvrir dans l’exposition Mouvements.●

➜ Musée d’art et d’histoire
Du mardi au dimanche de 11h à 18h.
www.mahn.ch

JARDIN BOTANIQUE 

La vie de chantier,  
loin des clichés

A découvrir dans le parc du 
Laténium jusqu’au 14 avril, 
l’exposition Du cœur à l’ou-

vrage, dans l’intimité des archéolo-
gues révèle l’engagement des ar-
chéologues sur le terrain. 
Dans leur spontanéité, les photogra-
phies témoignent des charmes et 
des contraintes de la vie de chantier. 
Loin des clichés conventionnels et 
des représentations promotionnelles 
d’une archéologie idéale, ces images 
dévoilent l’envers du décor sur les 
chantiers de fouilles, des années 
1960 aux années 1990.
Dans le cadre d’une conférence qui 
se déroulera le mercredi 5 mars à 18�h�30, Ingrid Sénépart, chargée des 
collections de préhistoire au Musée d’histoire de Marseille, s’interrogera 
sur l’évolution des conditions de vie sur les sites archéologiques entre 
1980 et 2010, parallèlement à la professionnalisation des archéologues de 
terrain en France. ●
➜ Ouvert du mardi au dimanche de 10h à 17h. 

www.latenium.ch

LATÉNIUM, PARC ET MUSÉE D’ARCHÉOLOGIE 

S i vous possédez un jardin, 
vous vous êtes peut-être déjà 
trouvé devant cette incerti-

tude�: quand et comment tailler une 
haie ou un bosquet�? Le cours de 
Flavie Brahier, horticultrice, et Sten 
Gabus, horticulteur au Jardin bota-
nique, est fait pour vous�! Une pre-
mière partie, théorique, vous fera dé-
couvrir les principes de taille basés 
sur les règles de végétation valables 
pour tous les végétaux. Dans une se-
conde partie pratique, vous appren-
drez à tailler les espèces de plantes 
les plus courantes qui nécessitent 
votre aide pour pousser de plus belle 
au retour du printemps. 
Le cours, au prix de 50 francs, a lieu le samedi 17 février de 8�h�30 à 12�h�30, 
devant la Maison des jardiniers, sur inscription obligatoire à l’adresse
jardinbotanique.neuchatel@ne.ch ou au 032 717 82 90. N’oubliez pas de 
vous munir d’une scie et d’un sécateur. ●
➜ Café du jardin : ouvert tous les jours, de 12h à 16h.

www.jbneuchatel.ch
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1. Calligraphie chinoise, mais
en tenue aborigène de Taiwan.

2. L’école d’Aff oltern a proposé
des démonstrations de kung fu.

3. Comme toujours, c’est l’occasion 
de se régaler !

4. Toujours spectaculaires
et photogéniques, les lions
ont séduit le public.

5. La musique était aussi
au rendez-vous.

1. Calligraphie chinoise, mais

2. L’école d’Aff oltern a proposé

3. Comme toujours, c’est l’occasion 

4. Toujours spectaculaires

5. La musique était aussi

CENTRE-VILLE NOUVEL AN CHINOIS

L’année du
dragon de bois

Il y avait foule, samedi autour du temple
du Bas, pour la fête du Nouvel An chinois !

Mise sur pied par une association regroupant 
diff érentes communautés asiatiques et emmenée 

par le commerçant passionné d’Orient Laurent 
Paillard, l’événement a notamment accueilli

des stands faisant la promotion de la richesse 
culturelle de Taiwan, en plus des traditionnels 

(mais excellents !) pavillons de nourriture,
des démonstrations de calligraphie ou

des initiations au mah-jong. Clou de la journée,
la danse du lion, suivie du cortège, a séduit

petits et grands. Les trois lions de l’école
de kung fu d’Aff oltern ont croqué

des salades aux devantures des commerces
en guise de bonne année et de prospérité.
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